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A NOS ANNONCEURS
Nous vous rappelons que vous avez la 

possibilité de passer un encart publicitaire dans 
notre journal. 

Si vous êtes intéressés, les renseignements sont 
disponibles sur simple demande en mairie.

Agence de Dieppe
Chemin des Launay

76880 Arques-la-Bataille
Tél. 02 35 04 84 84

E-mail : seine-maritime-nord@eurovia.com

Nous ouvrons
la voie aux idées neuves

L’agence de Dieppe conçoit,
construit et entretient vos routes,

au service des collectivités
et des particuliers

Pour tous vos transports de voyageurs,
en France comme à l’étranger :

Les Cars
Autin

Chemin des Prés

76880 ARQUES LA BATAILLE
Tél. 02 35 85 59 19 - Fax 02 35 85 00 44

DISPOSITIF « JOURNEE DEFENSE
ET CITOYENNETE »

Recensement des jeunes à 16 ans
Depuis janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et fi lles, 
doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile ou au consulat 
s’ils résident à l’étranger.

Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois 
qui suivent votre 16ème anniversaire.

La mairie ou le consulat vous remettra alors une attestation de 
recensement à conserver précieusement. En effet, elle vous sera 
réclamée si vous voulez vous inscrire à un examen ou concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis 
de conduire).

Les données issues du recensement faciliteront votre inscription 
sur les listes électorales à 18 ans si les conditions légales pour être 
électeur sont remplies.

Journée Défense et Citoyenneté
Chaque année, environ 800 000 jeunes sont convoqués sur plus 
de 250 sites en métropole et outre-mer. Quarante-cinq jours avant 
la date proposée pour votre JDC, vous recevrez la convocation sur 
laquelle fi gurent des renseignements pratiques et le détail de la 
journée.

Si vous ne vous présentez pas le jour de la JDC, aucun certifi cat 
de participation ne pourra vous être remis. Ce certifi cat est 
obligatoire pour passer des examens et concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique. Vous avez jusqu’à 25 ans pour 
régulariser votre situation.

La participation à la JDC est obligatoire pour les garçons et 
les fi lles entre la date du recensement et votre 18ème année.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant 
Défense de la commune : Bertrand Crémet ou le site Internet : 
www.defense.gouv.fr – Thématique JDC/JAPD.
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L’éditorial de Gill Géryl

2012 s’en est allée.
Une année bien maussade avec un record de pluviométrie en 
octobre.
Une année diffi cile économiquement sous le vent défavorable que 
l’on sait.
Une année mise à profi t par la commune pour « souffl er » 
après les importants investissements opérés pour transformer le 
centre-bourg.
Cela n’a pas empêché plusieurs réalisations ou événements 
marquants pour notre village, pour la plupart relatés dans cette 
nouvelle Lettre Municipale :
• la création d’une Maison d’Assistante Maternelle dans l’ancienne 
salle de catéchèse,
• la création du Relais Poste Commerçant au Clos Henri IV afi n de 
pérenniser le service postal,
• la reprise en autogestion de la cantine scolaire,
• la présentation publique du futur éco-hameau « Les Bois de 
Palcheul »,
• la création de l’Association des Entreprises d’Eurochannel 
où l’Agglomération de Dieppe Maritime a inauguré, sur le territoire 
de Martin-Eglise, une nouvelle tranche de 10 ha pour l’accueil de 
nouvelles implantations industrielles,
• pas moins de six expositions à La Chapelle ou à la Salle Sully, 
la fête du pain, une 31ème foire à tout (enfi n sous le soleil !), le 
marché de Noël et bien d’autres animations orchestrées par la 
Commission Communale des Fêtes, Martin-Eglise Animation 
et nos dynamiques associations locales.

Bienvenue à 2013.
Une année encore diffi cile vu l’effort demandé aux collectivités pour 
réduire le défi cit public et l’absence de croissance économique.
Elle sera marquée à Martin-Eglise par :
• le désenclavement routier et sécuritaire si nécessaire du groupe 
scolaire Le Vallon et de la salle des sports Patrick Depailler, une 
importante réalisation qui va « changer la vie » des résidents et des 
usagers de ce secteur du Val de Grèges,
• l’instauration de la collecte sélective en porte-à-porte pour le 
ramassage des ordures ménagères.
Une année pour préparer l’avenir avec :
• la mise en commercialisation pour « Les Bois de Palcheul »,
• la consolidation des services en centre-bourg, en espérant 
notamment l’installation d’une boucherie dans le local libéré par 
la Poste,
• la mise en révision du Plan Local d’Urbanisme.
Une année où il y aura encore beaucoup d’occasions de nous 
rencontrer, d’échanger et de se divertir grâce aux nombreuses 
animations locales.
Je vous souhaite une agréable lecture de ces informations 
communales préparées et mises en page par ma collègue 
Véronique Mpandou et son équipe de rédaction.
Que cette année 2013 soit belle et heureuse pour vous et ceux qui 
vous sont chers !

Gill Géryl
Maire de Martin-Eglise

« 2012 s’en est allée… Bienvenue à 2013 »

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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INFORMATIONS
MUNICIPALES

Programme d’actions de la Semaine 
du Développement Durable 2013

Mardi 2 avril 2013 à 18h Salle des Fêtes :  
Représentation de la pièce « Le génie de la grande 
poubelle » par le Théâtre des Deux Mains en 
partenariat avec le Syndicat Mixte des Ordures 
Ménagères de la Région d’Envermeu (SMOMRE), sur 
le thème du tri collectif.

Jeudi 4 avril 2013 à 18h Salle Sully : Exposition 
et présentation aux Martinais de la mise en place du 
tri collectif. Portage commune et SMOMRE.
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INFORMATIONS COMMUNALES

TNT
CHAINES HD NUMERIQUES
La réception des chaînes HD diffusées par l’émetteur de Neuville n’est pas possible actuellement sur le câble communal. En effet, 
une adaptation du matériel de diffusion TNT est nécessaire.

Un devis a été demandé à l’entreprise Cegelec pour la mise à niveau du matériel qui permettra également de recevoir les nouvelles 
chaînes HD dont la diffusion sur Dieppe est prévue pour le mois de juin 2013.

Le montant nécessaire sera inscrit au budget 2013.

MEFIANCE !
Des sites ou réseaux internet comme www.journaldunet.com/business/budget-ville

Ou www.proxiti.com présentent des analyses fi nancières des communes.

Si l’analyse faite par le JDN est sérieuse, synthétique et intéressante, celle de Proxiti est calamiteuse : confusion entre les données, 
analyses erronées, conclusions approximatives voire inexactes.

Pour toutes précisions ou commentaires, n’hésitez-pas à contacter M. le Maire.

RAMASSAGE
DES ORDURES MENAGERES
De nouvelles dispositions vont apparaître en 2013 pour le 
ramassage des ordures ménagères dans notre commune.

Une collecte de tri sélectif au porte à porte sera mise en place à 
compter du 1er juillet. Deux conteneurs seront distribués à chaque 
famille : un conteneur à couvercle gris pour les déchets ménagers 
qui sera ramassé chaque semaine et un conteneur à couvercle 
jaune pour les déchets recyclables qui sera ramassé tous les quinze 
jours.

La collecte du verre continuera à se faire par apports volontaires 
aux endroits habituels.

Le Syndicat Mixte des Ordures Ménagères de la Région d’Envermeu 

(SMOMRE) fera une communication auprès des habitants 
en début d’année. De mars à juin 2013, une enquête de 
distribution des bacs sera réalisée chez les particuliers par Véolia 
Propreté, prestataire de service.

Les conteneurs seront équipés d’une puce qui permettra à terme 
de mettre en place la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères) incitative afi n qu’une partie de la taxe soit fonction du 
nombre de levées des conteneurs (et non au poids pour éviter les 
incivilités).

Vous n’avez aucune démarche préalable à faire. Les deux 
conteneurs vous seront livrés le moment venu par Véolia Propreté.

INFORMATIONS
MUNICIPALES

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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MANIFESTATIONS
1ER SEMESTRE 2013
Janvier
Samedi 12 janvier Repas Country

Mardi 15 janvier Galette Club 2000

Février
Samedi 2 février Soirée Judo

Samedi 9 février Théâtre Jean Avenel (MEA)

Dimanche 10 février  Loto Club 2000

Mars
Samedi 2 mars Soirée CJSME

Dimanche 10 mars Puces couturières

Samedi 16 mars  Soirée Tennis

Avril
Samedi 6 avril  Soirée Club 2000

Dimanche 7 avril Loto ALC

Dimanche 14 avril Repas des anciens

Mai
Mercredi 1er mai Rallye pédestre 

 Académie Bach

Dimanche 5 mai Tarots Club 2000

Jeudi 9 mai Soirée Country ALC

Dimanche 12 mai Fête du pain

Dimanche 19 mai Foire à tout CJSME

Samedi 25 et Dimanche 26 mai Forum des associations

Vendredi 31 mai Théâtre Club 2000

Juin
Mercredi 5 juin  Ecole des champions

Vendredi 14 juin  Spectacle danse Club 2000

Samedi 15 juin  Spectacle danse Club 2000

Vendredi 21 juin Fête de la musique

Samedi 22 juin Soirée Country

Mardi 25 juin après-midi Fête groupe scolaire

Samedi 29 juin  Repas Tennis

2EME SEMESTRE 2013
Juillet
Dimanche 14 juillet    Loto Blés d’Or

Août
Jeudi 15 août     Loto ALC

Samedi 12 janvier Repas Country

Samedi 9 février Théâtre Jean Avenel (MEA)

Dimanche 10 mars Puces couturières

Dimanche 7 avril Loto ALC

Dimanche 5 mai Tarots Club 2000

Dimanche 12 mai Fête du pain

Samedi 25 et Dimanche 26 mai Forum des associations

Vendredi 14 juin  Spectacle danse Club 2000

Vendredi 21 juin Fête de la musique

Mardi 25 juin après-midi Fête groupe scolaire
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REVUE DE PRESSE
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TRAVAUX

TRAVAUX SÉCURITAIRES RUE HENRI IV

A plusieurs reprises, des accidents 
le plus souvent liés à une vitesse 
excessive des véhicules ont eu 
lieu devant le restaurant Le Clos 
Normand et le café Henri IV.

Fort heureusement, la plupart de 
ces accidents se sont soldés par 
des dégâts matériels.

Afi n d’éviter le risque d’un 
accident beaucoup plus grave et 
ralentir les véhicules, des travaux 
sécuritaires ont été réalisés rue 
Henri IV :  un panneau « Stop » 
a été posé quelques mètres avant 
le croisement avec la rue Abbé 
Malais en direction de Dieppe 
et une chicane et des points de 
stationnement protégés ont été 
créés en direction d’Arques-la-
Bataille.
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AUTRES TRAVAUX
DANS LA COMMUNE

LAME POUR DÉNEIGEMENT   

DÉSENCLAVEMENT 
DE L’ÉCOLE 
PRIMAIRE LE VALLON 
ET DE LA SALLE 
DES SPORTS
Les travaux de désenclavement doivent 
commencer en janvier 2013 par la 
réalisation du nouveau parking qui 
desservira l’école primaire et la salle des 
sports.

Dans le cadre des économies d’énergie, 
la municipalité a souhaité installer des 
leds pour l’éclairage du parking et 
prévu des détecteurs de présence afi n 
d’éviter une utilisation constante qui ne 
se justifi e pas dans un tel lieu. Le gain 
des économies ainsi réalisées est de 
l’ordre de 35 %.

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

CAVÉE DE THIBERMONT :
RÉFECTION DE L’ENROBÉ 
AUTOUR DU CANIVEAU BILÈVRES  

Afi n de déblayer rapidement les voiries 
communales, la mairie a fait l’achat 
d’une lame de déneigement à adapter 
sur un des tracteurs des services 
techniques. 

Un investissement rendu nécessaire au 
regard des épisodes neigeux observés 
ces dernières années.
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ECOLES

RENTREE DES CLASSES
L’école primaire « Le Vallon » a vu son effectif augmenter 
cette année.
Elle accueille 90 élèves répartis sur 4 classes.       

• CP de Mme Lheureux :  
 24 enfants
• CE1/CE2 de Mme Cresson : 
 22 enfants (17 CE1 – 5 CE2)
• CE2/CM1 de Mme Lemonnier : 
 22 enfants (14 CE2 – 8 CM1)
• CM1/CM2 de Mme Laurent : 
 22 enfants (10 CM1 – 12 CM2)

L’école primaire « Le Vallon » a vu son effectif augmenter 
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L’ effectif de l’école maternelle « Les Farfadets » est de 58 enfants répartis dans les classes de Mme Reine-Blaizel 
et de Mme Toussaint : 23 petits,  15 moyens et 20 grands.
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ECOLES

JOURNEE ECO-CITOYENNE
« NETTOYONS LA NATURE »
LE VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2012
Sponsorisés par le centre commercial Leclerc qui a fourni le matériel de ramassage et le goûter, les CM1-CM2 de Mme Laurent encadrés par 
Mme Bouley, parent d’élève et Mmes Cheminel et Demonchy, élues municipales, ont ramassé les déchets et détritus de toutes sortes dans 
le centre-bourg et les lotissements.

La collecte de plusieurs sacs a permis de sensibiliser les enfants à la protection de notre environnement.La collecte de plusieurs sacs a permis de sensibiliser les enfants à la protection de notre environnement.
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NOEL A L’ECOLE
PRIMAIRE         
La salle des fêtes était comble le matin du jeudi 20 décembre pour 
la fête de Noël de l’école primaire. 

Les enfants, accompagnés par leur professeur de musique Régis Delcroix 
ont interprété des chansons de leur répertoire appris depuis le début de 
l’année scolaire. Ils étaient répartis en trois groupes des plus petits aux 
plus grands.

La classe de CM1/CM2, comme à l’accoutumée, a interprété tout 
spécialement une chanson et collecté des dons alimentaires pour les 
Restos du Cœur.

Après ce magnifi que spectacle, le Père Noël a distribué des livres 
et friandises à chacun près du sapin.

La matinée s’est achevée par un repas gastronomique au restaurant 
scolaire auquel  étaient conviés les membres de la Commission 
Municipale de la Vie Scolaire ainsi que les enseignantes.    

Restos du Cœur.

NOEL A L’ECOLE
PRIMAIRE         

ECOLES
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NOEL A L’ECOLE
MATERNELLE    
Après avoir assisté au spectacle de l’école primaire le 20 décembre, 
c’était au tour des enfants de l’école maternelle de recevoir le Père Noël 
dans leur classe le vendredi 21 décembre.

Celui-ci a reçu un accueil enthousiaste et les enfants étaient très 
impatients de recevoir leurs cadeaux. Après avoir entonné quelques 
chansons de Noël, ils ont enfi n eu droit à la distribution de livres et de 
friandises.

Lorsque les parents sont arrivés, les enfants ont sollicité le Père Noël pour 
une photo.

L’après-midi s’est clôturé par un goûter autour de gâteaux préparés 
par les parents.

Cette manifestation permet des échanges amicaux entre parents, 
enseignantes et personnel communal. Une bonne entrée en matière 
avant de passer de bonnes vacances.

EXERCICE PPMS
DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE SEINE-MARITIME
Le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) a été mis en œuvre dans nos 
deux écoles lors d’un exercice le 11 octobre 2012. Son objectif était de 
souligner la nécessité d’un entraînement régulier aux conduites  à tenir 
en cas d’événement majeur.

Le thème de cette année était un avis de forte tempête et d’orage 
sur l’ensemble du département.

Le message de la Préfecture demandant le déclenchement des PPMS 
dans les deux écoles a été reçu par MM. Gill Géryl, maire et André 
Désaubry, 1er adjoint et Mme Christel Petit, Secrétaire Générale, à 9h45 
via le dispositif « Gala ».

Bertrand Crémet, conseiller délégué, a géré l’exercice avec les directrices 
des écoles. Des messages étaient diffusés sur Radio France Normandie 
Rouen.

89 enfants et 7 adultes à l’école primaire et 53 enfants et 4 adultes à 
l’école maternelle ont participé à cet exercice qui a permis de déceler 
certains points à améliorer.

L’exercice a été levé à 11h00.

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

une photo.

ECOLES
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EXPOSITIONS

CHAPELLE D’ETRAN

SALLE SULLY

EXPOSITION DE PEINTURE
MARTINE MORISSE

Du 7 au 15 juillet 2012

EXPOSITION DE PEINTURE 
SABINE PERRIN DE ROCQUIGNY

Du 25 août au 3 sept. 2012

EXPOSITION DE PEINTURE DES 
ARTISTES DE L’ANCIEN PORT

(21 ÉLÈVES
DE JEAN-JACQUES CHARLES)

Week-end des 15 et 16 
décembre 2012

EXPOSITION DE PEINTURE  
FRANCOISE MAINNEMARRE, 

GUY MAINNEMARRE 
ET JEAN-PIERRE RIVIERE

Du 21 au 29 juillet 2012

Au cours du second semestre 2012, la commune a accueilli de nombreuses expositions
à la Chapelle d’Etran et à la Salle Sully.

EXPOSITION DE PEINTURE 
« CHARLES »

Du 1er  au 9 décembre 2012

EXPOSITION DE PEINTURE 
NIKOLE CRAMPON-DROUIN

Du 27 oct. au 4 nov. 2012
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VIE COMMUNALEVIE COMMUNALE

Conseil municipal du 30 août 2012
. Communication de M. le Maire au sujet des gens du voyage qui se sont 
installés sur les 2 terrains de football le dimanche 8 juillet alors que la 
barrière était ouverte pour une manifestation. L’Agglomération Dieppoise, 
qui a la compétence pour l’accueil des grands rassemblements, n’avait 
pas été informée et aucun terrain n’était disponible à cette date pour 
les accueillir. En raison des fortes pluies, les terrains ont été fortement 
détériorés. La commune a demandé à l’Agglomération Dieppoise 
de participer aux frais de remise en état.

. Contribution communale de 3 € par ticket-restaurant pour le personnel.

. Décision de nommer la future résidence située Route d’Ancourt 
à la sortie de Martin-Eglise : Les Bois de Palcheul

. Marché de désenclavement de l’école « Le Vallon » et du parking 
de la Salle des Sports attribué à l’entreprise Eurovia pour la somme 
de 299 995,26 € HT.

Conseil municipal du 20 septembre 2012
. Communication de M. le Maire : l’Etat a donné un avis défavorable au 
projet des Comptoirs de l’Arques.

. Renouvellement du contrat Enfance et Jeunesse avec la Caisse 
d’Allocations Familiales à compter du 1er janvier 2012. Le conseil 
municipal propose que l’activité Cirque soit intégré dans le nouveau 
contrat.

. Décision d’autoriser M. Chaillan, kinésithérapeute à Martin-Eglise, 
à utiliser la salle Sully pour des cours de stretching les mardis et jeudis 
durant une heure pour la somme de 40 € �/mois.

. Présentation d’une note transmise par le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement présentant les enjeux 
environnementaux (faune, fl ore, biodiversité, aspects réglementaires 
de protection de la nature, d’orientation des dynamiques urbaines) 
du projet de jardin d’eau. Décision de mettre en œuvre un marché de 
« procédure adaptée » pour sélectionner une équipe de maîtrise d’œuvre 
afi n d’assister la commune.

. Mutuelle pour le personnel : montant mensuel de la participation fi xée 
à 25 € /agent à compter du 1er novembre 2012.

Conseil municipal du 25 octobre 2012
. Renouvellement pour un an de la convention avec l’association 
Education et Sports Canins Dieppois à compter du 22 novembre 2012 
pour un loyer de 176,72 € annuel.

. Renouvellement pour un an de la mise à disposition des prairies 
communales à Mme Joëlle Bouley à compter du 16 novembre 2012 
pour un montant de 785,89 € annuel.

. Validation du règlement des jardins communaux situés en bordure de 
la Route Départementale n°1  qui sera mis en application à compter du 
1er janvier 2013.

. Autorisation donné à M. le Maire pour recruter en cas de nécessité des 
agents contractuels afi n de remplacer les fonctionnaires ou les agents 
contractuels communaux momentanément indisponibles.

. Présentation du projet de règlement intérieur du restaurant scolaire qui 
deviendra exécutoire dès le vote du conseil municipal.

Conseil municipal du 13 décembre 2012
. Décisions modifi catives au budget.

. Participation de la commune de 50 % du coût global de la classe de 
neige des élèves de CM2 du groupe scolaire « Le Vallon » qui aura lieu du 
2 au 9 avril 2013, soit une contribution de 6 987,25 €.

. Modifi cation de la commission municipale des fêtes qui sera désormais 
composée de la totalité des membres du conseil municipal.

. Présentation des nouvelles dispositions prévues en 2013 pour le 
ramassage des ordures ménagères par le SMOMRE.

Dans le cadre de la Commission des Pratiques du Développement 
Durable mise en place en 2012, l’Agglomération Dieppe-Maritime met 
un conseiller en économies partagées à la disposition des communes 
ayant adhéré à la convention de maîtrise de l’énergie et de l’émission des 
gaz à effet de serre.

Adrien Babka, ingénieur, qui conseille déjà les habitants du territoire 
sur la maîtrise de l’énergie à l’Espace Info-Energie de Dieppe-Maritime, 
est chargé de cette mission. Son rôle : rencontrer, conseiller et aider 
les communes soucieuses de réduire les déperditions de chaleurs 
et d’économiser l’énergie, à mettre en place et fi nancer les actions 
nécessaires.

PRINCIPALES DECISIONS PRISES
PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

INSTAURATION D’UN CONSEIL
EN ECONOMIE PARTAGEE
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La commission des fêtes municipale met chaque année à l’honneur les 
jeunes sportifs qui ont réalisé des performances dans les compétitions 
dans lesquelles ils étaient engagés.

Le 5 juillet, les jeunes judokas et footballeurs accompagnés de leurs 
parents et des dirigeants des clubs se sont retrouvés à la salle Sully 
pour recevoir leurs récompenses en présence des 
élus communaux.

Après le discours de M. Gill 
Géryl, maire, qui a félicité 
tous ces jeunes sportifs, 
chaque dirigeant a fait le bilan 
de l’année écoulée et remis à 
chaque jeune le diplôme, la 
médaille ou la coupe qui lui 
revenait.

La manifestation s’est clôturée 
autour du verre de l’amitié.

Comme chaque année, Bertrand Crémet, 
correspondant Défense, s’est rendu 
le 18 août au cimetière canadien des Vertus afi n 
de fl eurir au nom de la commune quelques 
tombes de soldats tués sur nos plages 
le 19 août 1942.

Le lendemain, jour du 70ème anniversaire 
du raid, Gill Géryl, maire, était présent à 
l’ensemble des cérémonies et a déposé 
une gerbe lors de la commémoration aux 
Vertus.

C’est le mercredi 29 août qu’a eu lieu le Grand Prix hippique de 
Martin-Eglise en présence de Gill Géryl, maire, d’adjoints, de conseillers 
municipaux et de nombreux martinais.

La course de 3 400 mètres avec haies pour pouliches de 3 ans a débuté 
à 16h40 et s’est disputé avec âpreté. Elle a été remportée par la pouliche 
« Paris Toujours » montée par le jockey Olivier Jouin.

A l’issue de la course, M. Gill Géryl a remis une coupe ainsi qu’un panier 
garni au vainqueur.

RECOMPENSES 
DES JEUNES SPORTIFS 

UNE ROSE, UN SOLDAT

GRAND PRIX DE MARTIN-EGLISE
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VIE COMMUNALE

Grâce au soutien de la municipalité et de la Députée et Conseillère 
Générale Sandrine Hurel, une Maison d’Assistante Maternelle 
« L’Ile aux Bouts’Choux »  a ouvert ses portes dans notre commune 
depuis la rentrée des classes. 

Cette structure a été créée par Mme Dominique 
Poulain, assistante maternelle à Etran, dans le local 
communal situé face à l’église, rue de l’Epinette, jusque 
là utilisé par la paroisse pour les cours de catéchisme.

Après travaux et aménagements, la M.A.M. a pu 
accueillir huit enfants maximum, du nourrisson 
jusqu’aux enfants scolarisés à l’école primaire.

Ils sont choyés par Mme Dominique Poulain et son 
assistante, Lynn Monnier.

Quant aux cours de catéchisme, ils ont retrouvé leur place 
comme autrefois dans la sacristie de l’église qui a été 
réaménagée pour l’occasion par le personnel communal.

Pour la 31ème foire à tout, le temps était de la partie et nombreux étaient les 
exposants présents dans les rues du centre-bourg. Pas moins de 140 qui ont 
étalé leurs marchandises dès sept heures du matin.

Le marché fermier a également connu un franc succès avec le four à 
pain qui a fonctionné jusqu’à 16 heures pour cuire pains et brioches très 
appréciés des visiteurs.

Un grand merci aux organisateurs pour la qualité de cette manifestation.

« L’ILE AUX BOUTS’CHOUX »

31ÈME FOIRE A TOUT
ET MARCHE FERMIER

« L’Ile aux Bouts’Choux »  a ouvert ses portes dans notre commune 

accueillir huit enfants maximum, du nourrisson 

Ils sont choyés par Mme Dominique Poulain et son 

Quant aux cours de catéchisme, ils ont retrouvé leur place 
comme autrefois dans la sacristie de l’église qui a été 
réaménagée pour l’occasion par le personnel communal.

Pour la 31
exposants présents dans les rues du centre-bourg. Pas moins de 140 qui ont 
étalé leurs marchandises dès sept heures du matin.

Le marché fermier a également connu un franc succès avec le four à 
pain qui a fonctionné jusqu’à 16 heures pour cuire pains et brioches très 
appréciés des visiteurs.

Un grand merci aux organisateurs pour la qualité de cette manifestation.
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A l’occasion de la journée « Nos églises se racontent » et de la 31ème foire 
à tout, une porte ouverte a été organisée à l’église Saint-Martin afi n de 
faire découvrir ce patrimoine architectural de qualité et son histoire au-
travers d’une exposition de photos.

En raison de la baisse de fréquentation de son bureau situé place 
Mayenne, la Poste a décidé de fermer défi nitivement ses portes à Martin-
Eglise.

Les élus ont mené une réfl exion pour continuer à assurer le commerce 
postal dans la commune.

La solution ? Créer un Relais Poste permettant de satisfaire tous les 
besoins essentiels des habitants.

Depuis le 1er octobre 2012, le café-restaurant « Le Clos Henri IV » 
assure ainsi l’essentiel des services postaux (courriers et colis) ainsi que 
les opérations fi nancières de dépannage (retrait en espèces pour les 
titulaires de CCP et de livret A limité à 150 euros par période de 7 jours 
consécutifs et par compte).

Une autre réfl exion est en cours pour trouver une nouvelle fonction au 
bâtiment libéré par la Poste.

Relais Poste Commerçant Café Restaurant « Le Clos Henri IV » :
Ouverture du mardi au dimanche de 10h00 à 19h30.

Fermeture le lundi.

PORTE OUVERTE A L’EGLISE

RELAIS POSTE COMMERCANT
AU « CLOS HENRI IV » CLOS HENRI IV »
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La compagnie Jehan Ango est venue jouer « Sarah », pièce de John Murrel 
sur la scène de la salle des fêtes le samedi 13 octobre, inspirée de la vie de la 
grande tragédienne française Sarah Bernhardt.

Francine Herbelin, qui interprétait Sarah Bernhardt et Eric Tavernier qui jouait 
son secrétaire, nous ont offert un spectacle à la fois drôle et émouvant.

Avant la représentation, une exposition à l’entrée de la salle des fêtes 
permettait au public de découvrir la vie de la comédienne.

SOIREE THEATRE
La compagnie Jehan Ango est venue jouer « Sarah », pièce de John Murrel 
sur la scène de la salle des fêtes le samedi 13 octobre, inspirée de la vie de la 
grande tragédienne française Sarah Bernhardt.

Francine Herbelin, qui interprétait Sarah Bernhardt et Eric Tavernier qui jouait 
son secrétaire, nous ont offert un spectacle à la fois drôle et émouvant.

Avant la représentation, une exposition à l’entrée de la salle des fêtes 
permettait au public de découvrir la vie de la comédienne.

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

21 Décembre 2012 - n° 63



VIE COMMUNALE
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Mme Jeannine Ridel, adjoint technique, a fait 
valoir ses droits à la retraite à compter du 
1er novembre 2012.

Recrutée en 1992, elle assurait depuis 1997 
le service à la cantine de l’école primaire ainsi 
que le ménage et l’entretien des locaux de la 
mairie.

A l’occasion de son départ, les enfants lui 
ont témoigné leur amitié par d’innombrables 
dessins, messages et bisous.

Merci Jeannine, nous vous souhaitons une 
bonne et heureuse retraite !

A l’initiative de la municipalité, une réunion publique de présentation du projet 
« Les Bois de Palcheul » a eu lieu le 18 octobre à la salle des fêtes.

De nombreux Martinais et riverains étaient présents ainsi que des aménageurs et 
des investisseurs. La Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise était 
représentée par M. Bernard Bazille, vice-président en charge de l’Equilibre Social de 
l’Habitat.

M. Gill Géryl, a tout d’abord exposé la démarche innovante initiée par la commune 
qui répond à la volonté d’aboutir à une intégration la plus 
réussie possible du projet dans 
l’environnement. M. Eric Germain, 
du bureau d’études Folius, a ensuite 
présenté le projet sous forme de 
diaporama avec l’appui de Mmes 
Audrey Gourlaouen et Karin Helms, 
de la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer, qui 
apportent leur expertise pour 
l’insertion urbanistique et paysagère 
et accompagneront la commune tout 
au long de la procédure.

Les participants ont enfi n pu poser des 
questions auxquelles les intervenants 
et les élus se sont efforcés d’apporter 
les réponses les plus détaillées possible.

A la demande de la commission municipale des fêtes, une modifi cation 
des statuts a été entérinée lors de l’Assemblée Générale de l’association.

Le conseil d’administration est désormais composé de 38 membres : 
les 15 élus communaux, 8 représentants des associations martinaises et 
15 représentants extérieurs.

Un nouveau Bureau a été élu :
• Président : Daniel Le Laurent – Vice-Président : André Désaubry
• Secrétaire : Martine Maratrat – Secrétaire-Adjointe : Joëlle Cheminel
• Trésorière : Claire Laurent – Trésorier-Adjoint : Alain Maratrat

La soirée s’est terminée autour du verre de l’amitié.

DEPART EN RETRAITE

ASSEMBLEE GENERALE
DE MARTIN-EGLISE ANIMATION

REUNION PUBLIQUE SUR L’ECO-HAMEAU 
« LES BOIS DE PALCHEUL »
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Le vendredi 7 décembre, une soixantaine de personnes se sont retrouvées 
à la salle des fêtes pour le repas de Noël du personnel communal.

M. Gill Géryl, maire, a pris la parole pour faire le bilan de l’année écoulée 
pour le personnel des services techniques, des services administratifs et 
des écoles.

A l’arrivée du Père Noël, les enfants se sont retrouvés autour du sapin 
pour un moment magique : la distribution des cadeaux. Les grands et les 
anciens de la commune n’ont pas été oubliés.

Tous ont ensuite partagé un bon moment autour d’un repas festif.

Mme Hortense Pouaty, d’origine congolaise, qui réside dans la commune 
depuis de nombreuses années, a fait le choix de devenir française. Une 
démarche volontaire et réfl échie et un parcours de citoyenneté salués le 
13 décembre dernier par le Secrétaire Général de la Préfecture, Thierry 
Hegay, en présence de Gill Géryl, maire, lors de la cérémonie d’accueil 
organisée dans le salon d’honneur de la Préfecture.

A cette occasion, Mme Pouaty a reçu les documents relatifs à son décret 
de naturalisation et à la charte des droits et devoirs du citoyen français.

NOEL DU PERSONNEL COMMUNAL

UNE NOUVELLE FRANCAISE 
DANS NOTRE COMMUNE

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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VIE COMMUNALE

Pour la troisième année consécutive, la commission municipale des 
fêtes et Martin-Eglise Animation ont organisé le dimanche 9 décembre 
un marché de Noël autour du four à pain ainsi qu’une belle exposition 
artisanale dans la salle Sully.

Les petits n’ont pas été oubliés. Une course aux trésors a été organisée 
pour les enfants des écoles sans oublier le Père Noël qui est venu 
distribuer des friandises.

Merci à tous pour cette belle réussite !

MARCHE DE NOEL PLACE MAYENNE

Merci à tous pour cette belle réussite !
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Cette année, 298 personnes ont bénéfi cié du colis de Noël préparé par 
les membres du Centre Communal d’Action Sociale. 

La municipalité n’oublie pas ses anciens résidents contraints d’être 
hébergés en résidence pour personnes âgées. Neuf personnes sont 
concernées et sont accueillies dans cinq résidences à l’extérieur de la 
commune.

La fête de Noël est l’occasion de leur rendre visite, qui est toujours très 
appréciée,  et de leur porter leur colis. C’est aussi un moyen de garder un 
contact avec nos anciens qui ont dû quitter la commune. 

Le samedi 15 décembre, le traditionnel goûter a rassemblé 
160 personnes à la salle des fêtes. L’occasion de se retrouver pour passer 
un bon moment et de mettre  à l’honneur  nos doyens présents : Sœur 
Agnès-Marie, 98 ans et M. Fernand Clément, 87 ans.

La commission municipale des fêtes a organisé, le 21 décembre, un 
concert à la salle des fêtes avec l’ensemble vocal de Dieppe placé sous la 
direction de Philippe Gautrot.

Une trentaine de choristes ont interprété des chansons inspirées par Noël 
suivant le récit « Le dit de l’âne », conte plein de poésie.

On peut regretter que les martinais soient venus si peu nombreux 
profi ter de cette belle soirée très émouvante.

COLIS DE NOEL 
ET GOUTER DES ANCIENS

CONCERT DU 21 DECEMBRE
////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

Président :  M. Marcel Tourneur
Vice-Président :  M. Daniel Le Laurent
Trésorier :  M. Philippe Cheminel
Vice-Trésorier :  M. François Fouré

Secrétaire :  Mme Marie-Claude Laurent
Vice-secrétaire :  M. Christian Laurent
Porte-drapeau :  M. André Boulet

Les anciens combattants et l’équipe municipale ont célébré la 
commémoration du 11 novembre 2012 avec la participation des enfants 
de l’école primaire « Le Vallon ».

Après le dépôt de gerbe et l’appel aux morts au monument, 
une trentaine d’enfants ont entonné la Marseillaise.

Cette cérémonie a été l’occasion d’honorer M. André Boulet, en 
reconnaissance de cinq années de fi délité à la fonction de porte-drapeau.

Toute l’assistance a ensuite partagé le verre de l’amitié à la salle Sully, 
place Mayenne.

ANCIENS COMBATTANTS

CEREMONIE
DU 11 NOVEMBRE

PROCHAIN 

RENDEZ-VOUS

LOTO DES ANCIENS 

COMBATTANTS 

LE 6 OCTOBRE 2013.
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LOISIRS ET CULTURE

Président :  Alain Maratrat 

Vice-Présidente : Françoise Liorret

Secrétaire : Jacqueline Désaubry 

Secrétaire-Adjointe : Jocelyne Issindou

Trésorier : Jean-François Rochette 

Trésorier-Adjoint : Marcel Tourneur

Nous attirons l’attention des martinais sur la vente-
échange qui se déroule chaque année 

le premier week-end de décembre  à la salle des 
fêtes. Vente d’articles de qualité à petits prix.

LA POTERIE ENFANTS : 
tous les mercredis de 14h30 à 16h00 
à la Maison des Associations.
Renseignements : Françoise Liorret : 02 35 04 46 28

LA GYMNASTIQUE : 
tous les mardis de 20h30 à 21h30 à la Salle des Sports.

Vice-Présidente : 

Trésorier : 

Trésorier-Adjoint :

MEMBRES

DU 

BUREAU

LOISIRS ET CULTURELOISIRS ET CULTURE
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RENDEZ-VOUS

LOTO DU 7 AVRIL 2013

RALLYE PÉDESTRE 

DU 1ER MAI 2013



ASSOCIATIONS
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A la rentrée de septembre, nous avons eu le plaisir de retrouver 
la  plupart de nos élèves et d’en accueillir de nouveaux, en particulier 
16 petits. En tout, une cinquantaine d’élèves suivent l’un des trois cours 
du mercredi. Nous avons également repris les cours avec le SESSAD de 
Dieppe, l’IM Pro d’Omonville, le cours parental de Sainte-Marguerite 
où le nombre d’adhérents a considérablement augmenté depuis deux 
ans. Nous intervenons également dans le cadre péri-scolaire, les mardi 
et jeudi, auprès des enfants de l’école « Le Vallon » à Martin-Eglise.

Le premier stage de cette nouvelle année scolaire, en partenariat avec 
l’Education Nationale, a eu lieu à l’école de Rouxmesnil.

Une séance d’initiation a été organisée pour le centre pédo-psychiatrique 
Henri Ey et pour la CCI de Dieppe.

Pendant les vacances de la Toussaint, nous avons retrouvé des partenaires 
habituels : le Judo-Club de Martin-Eglise et la Ferme Européenne 
des Enfants à Grandcourt.

Nous avons participé aux spectacles des « M.Danse » à Dieppe et 
à l’inauguration du nouveau stade du Havre. Nous avons présenté 
le spectacle « Le Chalet » dans le cadre de « Rouen-sur-Mer ». 
Nous sommes également intervenus à Bracquemont, Notre-Dame-de-
Bondeville, Fontaine-le-Dun, Valliquerville, Manéglise, au garage Renault 
d’Abbeville, à Penly et à Dieppe en nocturne.

Le mois de décembre a été, comme il se doit, occupé par les spectacles 
de Noël : à Rouxmesnil pour le CE de Sodineuf, à Andé, à Sauchay, à 
Arques pour l’EGT, à Neuville pour l’association Oxygène, à Breuilpont 
pour l’école, à Martin-Eglise pour le Judo-Club et le Tennis, à Cléon pour 
le centre social et à Touffreville-sur-Eu et la CCI de Dieppe avec de la 
sculpture sur ballons.

Au cours de ces six derniers mois, une journée a particulièrement 
compté pour nous : celle du 16 novembre où nous avons fêté les 20 
ans de l’association. Après des séances d’initiation pour les écoles ou 
les associations, une soirée « Apéritif dînatoire – Spectacle » nous a 
permis d’accueillir de nombreux partenaires et amis dans une ambiance 
chaleureuse. Merci encore à tous ceux qui nous ont offert leur aide à 
cette occasion.

LES SALTIMBANQUES
DE L’IMPOSSIBLE

• 2 semaines à la base de Bédanne
• 7 semaines à la base de la Varenne
• 1 semaine à Rugles
• 2 semaines à Bois-Guillaume
• 4 périodes de 3 jours au Bec-Hellouin
• 8 jours à « Rouen-sur-Mer »

DERNIER TRIMESTRE

SPECTACLES ET ANIMATIONS
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CLUB DES JEUNES
DE MARTIN-EGLISE
SECTION FOOTBALL - SAISON 2012/2013

CLUB DES BLES D’OR

Après l’assemblée générale du 28 juin 2012, le Club est reparti avec un 
Bureau renouvelé.

Pour cette nouvelle saison, une équipe Seniors a été engagée en troisième 
division du District avec 21 joueurs et 2 entraîneurs. L’objectif : stabiliser 
l’équipe et son maintien le plus rapidement possible afi n de préparer 
l’avenir.

L’Ecole de Foot a engagé 3 équipes en championnat de District : 
Pré-poussins, Poussins et Benjamins.

La formation des jeunes est notre priorité, les entraînements du mercredi 
sont plein de promesses pour la suite de la saison. 33 joueurs pour 3 
équipes, il faut continuer et garder l’objectif. La formation des jeunes 
passe par un encadrement ferme et structuré.

Le stage du 20 au 24 août a permis de recruter quelques joueurs mais 
surtout de les perfectionner et pour certains, de découvrir le football au 
niveau Club. Le vendredi, une sortie vélo et des jeux Interville. Le repas du 
midi pris en commun et un goûter ont clôturé le stage.

Pour conclure, un remerciement à la mairie et aux services techniques 
pour les travaux effectués sur les installations sportives et surtout 
pour l’installation des buts amovibles qu’il a fallu mettre en place très 
rapidement suite à l’engagement de l’équipe Poussins et l’implantation 
d’un nouveau terrain Pré-poussins.

Les joueurs, dirigeants et éducateurs qui voudraient rejoindre le Club 
sont les bienvenus. 

Renseignement au stade le mercredi de 14h00 à 17h00.

Comme chaque année, le Club a repris le 3 septembre 2012 après les 
vacances d’été.

Le Club a poursuivi ses différentes activités dont ses repas mensuels 
d’hiver, son loto public le 4 novembre, son repas annuel à l’Eolienne.

Le 2 décembre, nous sommes allés à Paris voir une pièce de théâtre 
« Adieu, je reste » avec Isabelle Mergault et Chantal Ladesous et découvrir 
les Champs Elysés illuminés.

Le 16 décembre, nous avons fêté Noël au restaurant « La Bergerie ».
CALENDRIER REUNIONS ET MANIFESTATIONS ANNEE 2013
8 Janvier Reprise du Club 
15 Janvier Assemblée Générale
22  Janvier Repas Mensuel
5 Février  Loto du Club
12 Février Crêpes
19 Février Repas Mensuel
19 Mars Repas Mensuel
23 Avril  Repas Mensuel
14 Mai  Loto du Club
11 Juin  Anniversaires
25 Juin  Loto du Club
14 Juillet Super Loto
3 Septembre Reprise du Club
17 Septembre  Loto du Club
8 Octobre  Repas Mensuel
3 Novembre Super Loto
19 Novembre Repas Mensuel
17 Décembre Repas de Noël
8 Mai Restaurant (sous réserve)
(Pour les repas, prévenir le mardi d’avant)
Tél. 02 35 83 82 80 ou 02 35 04 44 23

CLUB TOUS LES MARDIS SAUF AU MOIS D’AOUT
Pré-retraités et retraités, nous vous attendons chaque mardi de 
14h à 18h pour les jeux divers et goûter. 
Le meilleur accueil vous sera réservé.

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

29 Décembre 2012 - n° 63



CLUB 2000
Avec la rentrée en septembre dernier, le quatrième trimestre a été assez 
occupé par les inscriptions de reprise, un concert assuré par l’ensemble 
vocal de Martin-Eglise « FASILA Chanter », un loto, l’Assemblée Générale 
et quelques sympathiques manifestations envers les adhérents.

ACTIVITES
Rentrée en septembre 2012 :

Une nouveauté cette année : la mise en place d’un Atelier Zumba.

Par ailleurs, toutes les activités habituelles ont progressivement redémarré 
avec :

• Le Modern Jazz proposé aux jeunes à partir de 3 ans et demi jusqu’aux 
adultes le mercredi principalement et le vendredi

• Le Hip-Hop jeunes, ados et adultes le mercredi

• La Gymnastique avancée cette année à 19h le jeudi

• Le Théâtre avec « La Troupe des 18 pattes » qui se réunit tous les mardis 
soirs

• Le Yoga tous les vendredis à partir de 18h

• La Chorale avec l’ensemble vocal de Martin-Eglise « FASILA Chanter » 
qui se retrouve tous les lundis à partir de 19h.

MANIFESTATIONS
Loto du 11 novembre 2012

Salle comble pour ce loto organisé en après-midi qui s’est déroulé dans 
une bonne ambiance et a permis aux chanceux de repartir avec, entre 
autres, un combiné réfrigérateur-congélateur, un téléviseur 102 cm, une 
centrale-vapeur, 2 places pour un menu gastronomique, un ensemble 
perforateur et aspirateur air/eau. Dix-huit lots étaient à gagner.

Un loto était réservé aux enfant et un autre organisé pour gagner des 
bons d’achat. Grand succès pour ce loto qui a permis de redistribuer plus 
de 500€ en bons d’achat. 

Concert du mardi 14 décembre à Tôtes

Une représentation s’est déroulée cette année dans l’église de Tôtes avec 
une participation plutôt satisfaisante.

Ce concert était présenté par la Chorale de Tôtes « Accapella » à laquelle 
s’était associé l’ensemble vocal de Martin-Eglise « FASILA Chanter ».

A noter que ces deux chorales ont à présent l’habitude d’assurer des 
concerts en commun.

Assemblée Générale du 1er décembre 2012

Notre AG annuelle s’est déroulée en  présence de Gill Géryl, maire de 
Martin-Eglise. Martine Laquièze, sous-préfète et Sandrine Hurel, députée 
et conseillère générale, avaient demandé d’excuser leur absence étant 
retenues par d’autres engagements.

Après lecture des traditionnels rapport moral, rapport d’activités et bilan 
fi nancier, l’approbation de l’action menée par le Conseil d’Administration 
a été obtenue à l’unanimité.

Les membres qui se représentaient ont tous été réélus à l’unanimité.

Fin d’année

A l’approche de Noël et de la nouvelle année, des friandises et un billet de 
cinéma ont été remis à tous les jeunes participant aux activités.

Les adultes ont également fait l’objet d’attentions particulières.

2013

Le début d’année sera marqué par la poursuite de ces actions conviviales 
avec la cérémonie des vœux suivie de la galette des rois.

Cette action festive sera organisée conjointement par Club 2000 
et l’Arche de Noé.

A VENIR

• Loto le dimanche 10 février 2013.

• Soirée dansante avec repas le samedi 6 avril 2013.

• Manifestation ouverte à tous et principalement aux habitants 
de Martin-Eglise

ASSOCIATIONS
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ARCHE DE NOÉ
Après deux mois d’été relativement calmes, exceptés pour le lieu de vie 
et d’accueil de jeunes placés par les Aides Sociales à l’Enfance, l’activité a 
repris fi n Août avec un stage, notre participation à la « Journée de l’Enfant 
Je grandis, je m’épanouis » sur Dieppe, la journée Portes Ouvertes, 
les réinscriptions et la poursuite du projet avec le CAT.

ECOLE DE CIRQUE
Stage fi n Août

Le traditionnel stage de 5 jours s’est déroulé du 27 au 31 août avec 
l’organisation habituelle. Les stagiaires étaient pris en charge de 
10h à 16h, excepté le vendredi qui se terminait vers 19h par le spectacle 
de restitution des acquis de la semaine.

Comme lors des stages précédents, des habitués ou des élèves des cours 
hebdomadaires se sont inscrits mais aussi quelques nouveaux.

Une bonne semaine qui a donné une grande satisfaction aux parents 
mais surtout aux enfants.

Journée de l’Enfant

Nous avons répondu favorablement et donc participé à cette journée 
organisée par la Mairie de Dieppe. Le public était les scolaires plutôt en 
diffi culté.

Nous avions un stand pour faire de la communication.

Nous avons par ailleurs animé des ateliers de découverte des Arts du 
Cirque pour les jeunes présents à cette journée.

Portes ouvertes

Le dimanche 9 septembre, nous avons ouvert notre école de cirque 
pour assurer de la communication sur l’historique de l’association, 
ses différentes actions et ses projets.

Des ateliers ouverts de découverte étaient mis en place auxquels pouvaient 
participer toutes celles et tous ceux qui nous rendaient visite.

Cours hebdomadaires

Courant septembre, ce furent les inscriptions pour la reprise des cours 
à la fois à Martin-Eglise et à Dieppe. 

La journée Portes Ouvertes nous a permis de faire le plein sur Martin-
Eglise.

Projets avec le CAT

Septembre a vu la poursuite du projet démarré il y deux ans avec des 
jeunes adultes des Ateliers d’Etran.

Le but cette année est à nouveau de les perfectionner pour la plupart 
et de les préparer à produire un spectacle en juin prochain.

LIEU DE VIE OASIS CIRCUS
Avec un fonctionnement stabilisé et une équipe éducative motivée en 
partie renouvelée, le lieu de vie a poursuivi l’admission de jeunes confi és à 
des Aides Sociales à l’Enfance.

Une année 2012 qui se termine plus sereinement que la précédente. 
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